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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
21426 Cour d'appel de commerce Maroc / Casablanca 41

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
26/08/1998 102/98/7 Arrét

Abstract

Theéme Mots clés

Acte de Commerce, Commercial Fonds de commerce, Acte de commerce

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

Les actes accomplis par le commercant a 1’'occasion de son activité, méme s’il s’agit de préparations, sont
réputés commerciaux jusqu’a preuve du contraire.

Résume en arabe
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